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CONSEIL SSI

REGLEMENTATION INCENDIE 
PERFECTIONNEMENT ERP 

(Module 2) 
(*Extension EL/EC Module 2 bis) 

Durée :  10 jours 
 * +2 jours 

 
 
 
 
 
 
 
Personnes concernées 
• Architectes 
• Chargés de sécurité 
• Bureaux d’études 
• Chargés d’opérations 
 
Prérequis 
• Notions sur les ERP (ERP / Module 1) 
• Notions sur les SSI (Module 1) 
• Formation en électricité (si extension Module 2 bis)
 
Objectifs 
• Connaître l’arrêté du 25 juin 1980 
• Savoir analyser un projet ERP 
 
Moyens pédagogiques 
• Transparents – Moyens audiovisuels 
• Contrôle de connaissances 
 
Documents fournis 
• Supports pédagogiques résumant le module de 

formation 
 
Documentation personnelle 
• Règlement de sécurité ERP (dispositions générales 

+ dispositions particulières) 
 
Nombre de stagiaires 
• 10 maximum 

 
 
 
 
 
 
 

PROGRAMME 
 
 

• Généralités 
• Conception et desserte 
• Isolement des tiers 
• Résistance au feu des structures 
• Couverture 
• Façades 
• Distribution intérieure 
• Locaux à risques particuliers 
• Conduits et gaines 
• Dégagements 
• Aménagements intérieurs 
• Désenfumage (articles DF + instruction 

technique n° 246) 
• Chauffage / Ventilation (articles CH + arrêté 

du 23 juin 1978) 
• Gaz (articles G2 + arrêté du 02 août 1977) 
• Installations électriques (facultatif) 
• Eclairage (facultatif) 
• Ascenseurs 
• Cuisines 
• Moyens de secours 
• Atriums (installation technique n° 263) 
• Dispositions particulières 

Contacts AKSSION : Direction Générale Opérationnelle : Patrick COEUGNIET  ℡ 01.34.29.08.08
 Direction Technique : Michel COLLET  ℡ 04.72.78.44.81 


